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 COMMUNE DE ROYAN 
 

N° 19.154 
 
L'An Deux Mille Dix-Neuf, le 10 décembre, à 18 h 00, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la 
présidence de Monsieur Patrick MARENGO, Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
          Le 04 décembre 2019            Le 04 décembre 2019 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Patrick MARENGO, M. Jean-Paul CLECH, Mme Éliane 
CIRAUD-LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, 
M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, Mme 
Dominique BERGEROT, M. Daniel COASSIN, adjoints, 
 

Mme Dominique BARRAUD-DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie 
CHABANEAU, Mme Alexandra COUDIGNAC, M. Jean-Michel DENIS, Mme Marie-José 
DOUMECQ, M. Julien DURESSAY, Mme Dominique GACHET, Mme Thérèse 
GORDON’S, M. Bruno JARROIR, Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Gilbert 
LOUX, M. Denis MOALLIC, M. Pierre PAPEIX, Mme Dominique PARSIGNEAU, Mme 
Eva ROY, Mme Marie-Claire SEURAT, conseillers municipaux 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS :  M. Didier QUENTIN représenté par M. Patrick MARENGO 
  M. Thierry ROGISTER représenté par M. Gérard JOUY 
               
ÉTAIENT ABSENTS-EXCUSÉS : Mme Nancy LEFEBVRE, M. René-Luc CHABASSE,            
M. Yannick PAVON 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 28 
Nombre de votants : 30 
 
Mme Dominique BERGEROT a été élue Secrétaire de Séance. 
 
OBJET : ARRÊT DU PROJET DE PLAN LOCAL D’URBANISME  - BILAN DE LA 

CONCERTATION 
 
RAPPORTEUR : Mme DAUZIDOU 
 
VOTE :  22 POUR 
 1 CONTRE 
 7 abstentions   



Le conseil municipal a mis en révision le 22 juin 2015 son Plan Local 
d’Urbanisme afin de prendre en compte les différentes évolutions 
législatives, en particulier les lois Grenelles et ALUR, ainsi que la mise en 
œuvre des objectifs suivants : 
 

- Travailler à l’harmonisation du Plan Local d’Urbanisme vis-à-vis des 
différentes législations afin qu’il soit en adéquation avec une volonté 
de développement économique, social, environnemental et 
patrimonial de la ville. 

- Maîtriser le développement urbain dans le respect des différentes 
politiques nationales d’urbanisme ou d’aménagement qui visent à 
diminuer l’étalement urbain et à contribuer à la diversification de 
certains quartiers tout en précisant les paysages. 

- Regarder les nouvelles dispositions législatives et préciser les 
modalités d’application de la mixité dans l’habitat. 

- Garantir et maintenir un équilibre entre espace urbain, espace 
naturel et espace boisé. 

- Permettre la croissance économique tout en développant une qualité 
de ces espaces. 

- Préciser les protections des zones naturelles et paysagères, et plus 
particulièrement le traitement des limites entre zones urbaines et 
naturelles. 

- Travailler sur les améliorations des entrées de ville en garantissant 
la qualité paysagère. 

- Examiner et mettre à jour les emplacements réservés. 
- Etudier les demandes de modifications de zonage formulées par les 

propriétaires de terrains. 
 
Conformément aux articles L.103-3 à L.103-6 du code de l’urbanisme, le 
conseil municipal a, par cette même délibération, défini les modalités de la 
concertation publique permettant aux habitants de comprendre et mieux 
connaître cet outil d’aménagement et d’urbanisme. 
 
Les modalités de concertation mises en œuvre sont : 
 
- L’exposition et mise à disposition du public de l’avancée des études et 

des documents du PLU pouvant être consultés au fur et à mesure de la 
procédure. 

- La mise à disposition du public d’un registre servant à recueillir par 
écrit les remarques et propositions qui pourront également être 
adressées par courrier à M. le Maire. 
- Les éléments d’études, les documents du PLU et le registre sont mis 

à disposition du public à la mairie et sur le site internet de la ville. 
- Deux réunions publiques : 

 Une, le 22 février 2018, portant sur la synthèse du diagnostic 
territorial et de l’état initial de l’environnement et sur le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), 

 Une, le 18 juin 2019, portant sur le PLU. 
 



Le bilan de cette concertation est traduit et annexé à la présente 
délibération. 
 
Le débat portant sur les orientations générales du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable s’est tenu le 2 février 2018 au sein du 
conseil municipal dont les orientations se déclinent suivant 3 axes de 
réflexion : 
 
- Organiser le renouvellement de Royan, ville de l’innovation 

architecturale et urbaine, 
- Renforcer l’attractivité de la ville de Royan, 
- Assurer la préservation du patrimoine naturel de Royan. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 
- Vu le code de l’urbanisme, 
- Vu le code général des collectivités territoriales, 
- Vu la délibération de prescription de la révision du PLU en date du 

22 juin 2015, 
- Vu la délibération du 2 février 2018 relative au débat sur le Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), 
- Vu la délibération n°19.113 du 20 septembre 2019 relative à la 

révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) – Application des 
dispositions des articles R.151-1 à R.151-55 du Code de l’Urbanisme 
dans leur rédaction en vigueur à compter du 1er janvier 2016, 

- Vu la délibération n°19.112 du 20 septembre 2019 relative à la 
révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) – Bilan de la concertation, 

- Vu le bilan de la concertation tel qu’annexé à la présente 
délibération qui s’est poursuivi depuis le 20 septembre 2019 jusqu’à 
ce jour, 

- Vu le projet de Plan Local d’Urbanisme, joint à la présente 
délibération, comprenant le rapport de présentation, le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable, les orientations 
d’Aménagement et de Programmation, le document graphique, le 
règlement et les annexes, 

- Considérant que les orientations du PADD sont conformes aux 
objectifs énoncés dans la délibération du 2 février 2018 prescrivant 
l’élaboration du PLU, 

- Considérant que la concertation s’est déroulée de manière 
satisfaisante au regard des modalités énoncées dans la délibération 
du 22 juin 2015, 

- Considérant que ce projet est prêt à être transmis pour avis aux 
personnes publiques qui ont été associées à son élaboration et aux 
organismes qui ont demandé à être consultés, 

- Après en avoir délibéré, 
 
 



D É C I D E  
 
- d’approuver le bilan de la concertation tel qu’annexé à la présente 
délibération qui s’est poursuivi depuis le 20 septembre 2019 jusqu’à ce 
jour, 
- d’arrêter le projet de PLU tel qu’il est annexé à la présente délibération, 
- de soumettre pour avis le projet de PLU : 

 Aux personnes publiques associées définies à l’article L.132-7 
et L.132-9 du code de l’urbanisme, 

 Au préfet de département, en tant qu’autorité 
environnementale en cas de réalisation d’une évaluation 
environnementale, 

 Aux communes limitrophes et aux établissements publics de 
coopération intercommunale qui ont demandé à être consultés 
sur ce projet, 

 
Conformément à l’article L.153-19 du code de l’urbanisme, le dossier du 
projet de PLU tel qu’arrêté par le conseil municipal, est tenu à la 
disposition du public. 
 
Conformément à l’article R.153-3 du code de l’urbanisme, la présente 
délibération fera l’objet d’un affichage en mairie pendant un mois. 

  
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 
 

Certifié exécutoire Pour le Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint, 
le 18 décembre 2019 Jean-Paul CLECH 
Certifié Conforme 
                      Mairie de Royan le  
                      Par délégation  du Maire, 
                      Le Directeur Général des Services  
                                                  HUBERT THOMAS 
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